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Vote des ressortissants de l’Union Européenne

· Si vous êtes ressortissant de l’Union européenne  et que vous souhaitez vous inscrire sur les listes électorales, il vous faut :

Démarches

	- produire une pièce d’identité de votre pays d’origine valide ou une carte de séjour
	- être domiciliée à Louvres ou y avoir une résidence réelle, effective et continue de 6 mois au 28 février de l’année d’inscription ou y justifier sa qualité de contribuable depuis 5 ans sans interruption.


